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Préalables 
Afin de réussir la mise en œuvre de cette norme, le responsable de l'audit interne doit 
chercher tout d'abord à comprendre la vision des différents types de risques dans 
l'organisation et le niveau de tolérance à cet égard. En effet, le niveau et le type de risques 
jugés acceptables varient d'une organisation à l'autre. Ainsi, certaines organisations peuvent 
accepter des risques financiers plus élevés, en prenant certaines décisions comme d'étendre 
leur activité à un nouveau pays instable politiquement, ou encore d'investir massivement dans 
un nouveau produit prometteur malgré une faible probabilité de succès, mais susceptible dans 

Norme 2600 – Communication relative à l’acceptation des 
risques 
Lorsque le responsable de l'audit interne conclut que le management a accepté un 
niveau de risque qui pourrait s'avérer inacceptable pour l'organisation, il doit examiner la 
question avec la direction générale. Si le responsable de l’audit interne estime que le 
problème n’a pas été résolu, il doit soumettre la question au Conseil.  

Interprétation : 

L’identification du niveau de risque accepté par le management peut résulter d’une 
mission d’assurance, d’une mission de conseil, du suivi des plans d’actions 
du management à la suite de missions d’audit interne antérieures, ou d’autres moyens. 
Le traitement du risque ne relève pas du responsable d’audit interne. 
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ce cas d'être très rentable. D'autres organisations sont bien plus réticentes à prendre de tels 
risques financiers et évitent ce genre de situations. Par ailleurs, les organisations prennent en 
compte différents facteurs lorsqu'elles déterminent leur niveau d'acceptation des risques : par 
exemple, l'impact potentiel et la probabilité de réalisation du risque ; la vulnérabilité de 
l'organisation ; et le temps nécessaire au management pour traiter un risque jugé 
inacceptable. 

Si une politique formelle de management des risques, qui peut comporter un 
processus d'acceptation du risque, a été mise en place par l'organisation, il est important 
qu'elle soit bien comprise du responsable de l'audit interne et de la fonction d'audit interne. 

Comme l'exige la Norme 2500, le responsable de l'audit interne doit mettre en place et tenir à 
jour un système permettant de surveiller la suite donnée aux résultats des missions d’audit 
interne.  

Il est également préférable que le responsable de l'audit interne sache comment s'organise 
généralement la communication des risques majeurs au sein de l'organisation. Une stratégie 
de communication privilégiée pourra être définie dans des instructions. Par exemple, la 
politique en matière de traitement des risques de l'organisation pourra, entre autres, définir le 
calendrier de la communication sur les risques et le niveau d’escalade à respecter.  

Eléments à prendre en compte pour la mise en œuvre 
Dans le cadre de la surveillance de la suite donnée aux résultats des missions et des mesures 
correctives associées, le responsable de l'audit interne doit être très vigilant quant aux risques 
élevés ayant fait l'objet de constats non corrigés en temps utiles ou susceptibles de 
représenter pour l'organisation un niveau de risque supérieur à celui normalement toléré et par 
conséquent inacceptable. 

Cependant, ce processus de surveillance continue ne constitue pas le seul moyen d'identifier 
les risques inacceptables. En effet, un responsable de l'audit interne efficace dispose de 
plusieurs options pour rester au fait des risques de l’organisation. Il peut par exemple obtenir 
des auditeurs internes des informations sur les risques significatifs identifiés dans le cadre des 
missions d'assurance ou de conseil. Le responsable de l'audit interne peut également être 
impliqué dans le processus de management des risques mis en place dans l’organisation pour 
identifier et surveiller les risques significatifs. Par ailleurs, le responsable de l'audit interne 
peut, en développant et en maintenant un réseau de communication et de collaboration avec 
le management, avoir conscience des domaines de risque émergents au sein de 
l'organisation. Les responsables de l'audit interne s'efforcent également de suivre les 
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tendances du secteur et les évolutions réglementaires pour reconnaître plus facilement les 
risques potentiels et émergents. 

Quelle que soit la façon dont le risque est identifié, si le responsable de l'audit interne estime 
qu'il est si élevé qu'il ne devrait normalement pas être toléré par l'organisation, et s'il pense 
que ce risque n'est pas suffisamment maîtrisé pour être acceptable, il lui incombe d'informer la 
direction générale de la situation. Généralement, le responsable de l'audit interne aborde au 
préalable la question avec les membres du management responsable du domaine de risque 
concerné, afin de leur faire part de ses préoccupations, de comprendre le point de vue du 
management et convenir d'une marche à suivre pour résoudre le risque. Néanmoins, si aucun 
accord n'est trouvé à ce niveau, le responsable de l'audit interne doit remonter le problème à 
la direction générale. Et, si aucune solution n'a été trouvée à l'issue des discussions avec la 
direction générale, le responsable de l'audit interne doit communiquer le problème au Conseil. 
Il est alors du ressort du Conseil de décider comment régler le problème avec le management. 

Le responsable de l'audit interne fait appel à son jugement pour décider à qui, quand et 
comment communiquer ce genre de situation, en tenant compte de la nature, de l'urgence et 
des éventuelles retombées du problème, ainsi que des règles éventuellement applicables. À 
titre d'exemple, il détermine si le directeur juridique devrait être consulté lorsqu’une loi ou une 
réglementation a pu être enfreinte, et si le risque devrait être communiqué à un seul membre 
de la direction générale ou dans le cadre d'une réunion de services en présence de plusieurs 
spécialistes du domaine. 

Ce principe s'applique aux risques majeurs qui, selon le responsable de l'audit interne, 
dépassent le seuil de tolérance de l'organisation. Il peut s'agir : 

• des risques susceptibles de porter atteinte à la réputation de l'organisation ;
• des risques susceptibles de nuire à des individus ;
• des risques susceptibles de se traduire par une amende, une limitation de l'activité

de l'organisation, ou d'autres pénalités financières ou contractuelles ;
• d'erreurs significatives ;
• de fraude et autres irrégularités ;
• d'entraves significatives à la réalisation des objectifs stratégiques.
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Eléments à prendre en compte pour démontrer la conformité 
La preuve de la conformité peut être mise en évidence dans les comptes rendus de réunions, 
lorsqu'un risque significatif a été examiné avec la direction générale, le Conseil ou un comité 
des risques. Si le responsable de l'audit interne fait part d'un risque inacceptable dans le cadre 
d'un entretien bilatéral ou à l'occasion de réunions à huis-clos, une note pourra être rédigée 
pour décrire les mesures prises pour alerter le management et le Conseil. L'existence d'une 
règle dans le manuel d'audit interne de l'organisation décrivant les exigences de la présente 
norme et le processus de communication au sein de l'organisation peut également fournir une 
indication indirecte de conformité. 
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À propos de l'IIA 
Porte-parole mondial de la profession d'audit interne, the Institute of Internal Auditors (IIA) est une autorité reconnue et 
un leader incontesté dans la formation et la formulation de normes, de lignes directrices et de certifications. Fondé 
en 1941, l'IIA compte actuellement quelque 180 000 membres dans plus de 170 pays et territoires. Son siège se situe 
à Lake Mary (Floride) aux États-Unis. Plus d'informations sont disponibles sur le site www.globaliia.org ou 
www.theiia.org. 

À propos des Lignes directrices de mise en oeuvre 
Les Lignes directrices de mise en œuvre font partie intégrante du Cadre de référence international des pratiques 
professionnelles (CRIPP) et proposent des recommandations supplémentaires (facultatives) pour la réalisation des 
activités d'audit interne. Elles sont conçues pour accompagner les activités d'audit interne et aider les auditeurs 
internes à se conformer plus facilement aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l'audit interne 
(les Normes). 

Les Lignes directrices de mise en œuvre aident les auditeurs internes à appliquer les Normes. Elles fournissent 
collectivement à l'audit interne une approche, des méthodologies et des considérations, mais ne précisent pas les 
processus et les procédures détaillées.  

Pour de plus amples informations sur les documents de référence proposés par l’Institute, vous pouvez consulter 
notre site Web, www.globaliia.org/standards-guidance ou www.theiia.org/guidance ou www.ifaci.com. 

Avertissement 
L’IIA publie ce document à titre informatif et pédagogique. Cette ligne directrice n’a pas vocation à apporter de 
réponses définitives à des cas précis, et doit uniquement servir de guide. L'IIA vous recommande de toujours solliciter 
un expert indépendant pour avoir un avis dans chaque situation. L’Institut dégage sa responsabilité pour les cas où des 
lecteurs se fieraient exclusivement à ce guide. 

Copyright 
Le copyright est détenu par l’IIA et par l’IFACI pour sa version française. Pour l’autorisation de reproduction, veuillez 
contacter l’IIA à l’adresse guidance@theiia.org ou l’IFACI à l’adresse recherche@ifaci.com. 

 

 
 


